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Le directeur général de l’agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine, 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1112-3 et R.1112-79 et suivants ; 
 
Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, article 183 ; 
 
Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements 
de santé ;  
 
Vu le décret du 7 octobre 2020 publié au JORF n°0245 du 8 octobre 2020 portant nomination du 
directeur général de l’agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine – M. Benoît ELLEBOODE ; 
 
Vu la décision du directeur général de l’agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine en date du 
21 janvier 2022 portant organisation de l’agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine, publiée au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine le même jour 
(n°R75-2022-012) ; 
 
Vu la décision du directeur général de l’agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine en date du 
26/10/2023 portant délégation permanente de signature, publiée au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine le même jour (N°R75-2023-204); 
 
Vu l’arrêté n°2022/DD64/01 du 26/12/2022 pris par l’ARS Nouvelle-Aquitaine portant désignation 
des représentants des usagers au sein de la commission des usagers de NEPHROCARE BEARN 
- CENTRE DIALYSE DU BEARN;    
 
Considérant que l’ARS Nouvelle-Aquitaine a clôturé le 15 septembre 2022 un appel à candidatures 
portant sur le renouvellement des représentants des usagers au sein des CDU de la région ; 
 
Considérant qu’en l’absence de candidature suite à l’appel à candidatures mentionné supra, l’ARS 
Nouvelle-Aquitaine n’a pas pu pourvoir l’ensemble des postes de représentants des usagers au 
sein de la CDU de NEPHROCARE BEARN - CENTRE DIALYSE DU BEARN;    
 
Considérant qu’afin de permettre aux associations agréées de proposer des candidatures pour les 
sièges de représentant des usagers vacants actuels et ceux qui le deviendraient au cours de la 
mandature, l’ARS Nouvelle-Aquitaine a lancé un appel à candidatures permanent depuis le 
05/01/2023 ;  
  
Considérant que, suite à l’appel à candidatures permanent mentionné supra, une ou des 
association(s) ont manifesté leur intérêt pour un poste vacant au sein de la CDU de 
NEPHROCARE BEARN - CENTRE DIALYSE DU BEARN;  
 
 Sur proposition des associations agréées en application de l’article L.1114-1 du code de la santé 
publique ; 

Arrêté n°2023/DD64/02 modifiant l’arrêté 
n°2022/DD64/01 du 26/12/2022 portant 

désignation des représentants des usagers au 
sein de la commission des usagers de 

NEPHROCARE BEARN - CENTRE DIALYSE DU 
BEARN 
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ARRETE 

 
Article 1er : L’article 1 de l’arrêté du 26/12/2022 est modifié comme suit :  

Sont désignés représentants des usagers, au sein de la commission des usagers de 
NEPHROCARE BEARN - CENTRE DIALYSE DU BEARN, les personnes dont les noms suivent : 
 

Titulaire Suppléant 

BUAN Jean 

France Rein Aquitaine 

DEL PIANTA Maïlys 

France Rein Aquitaine 

Titulaire Suppléant 

LORDEY Pascal 

France Rein Aquitaine 

DELMAS Michel 

France Rein Aquitaine 

 
 
 
Article 2 : La durée du mandat est fixée à 3 ans à compter du 26/12/2022 

 

Article 3 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa 

publication, de faire l’objet :  

- Soit d’un recours gracieux devant le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de 

Nouvelle-Aquitaine ; 

- Soit d’un recours hiérarchique devant le Ministre de la Santé et de la Prévention ; 

- Soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. Ce 

dernier peut être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de 

réception ou de manière dématérialisée via l’application « Télérecours citoyen » accessible 

sur le site www.telerecours.fr  

 

Article 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des 

Pyrénées- Atlantiques   

 

Fait à PAU, le 14/12/2023 

 

Pour le Directeur Général de l’Agence Régionale 

de Santé Nouvelle-Aquitaine 

La Directrice de la délégation départementale 

des Pyrénées-Atlantiques 

 

 

 

Marie-Isabelle BLANZACO 
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Le directeur général de l’agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine, 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1112-3 et R.1112-79 et suivants ; 
 
Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, article 183 ; 
 
Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de 
santé ;  
 
Vu le décret du 7 octobre 2020 publié au JORF n°0245 du 8 octobre 2020 portant nomination du 
directeur général de l’agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine – M. Benoît ELLEBOODE ; 
 
Vu la décision du directeur général de l’agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine en date du 
21 janvier 2022 portant organisation de l’agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine, publiée au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine le même jour 
(n°R75-2022-012) ; 
 
Vu la décision du directeur général de l’agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine en date du 
26/10/2023 portant délégation permanente de signature, publiée au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine le même jour (N°R75-2023-204); 
 
Vu l’arrêté n°2022/DD64/01 du 26/12/2022 pris par l’ARS Nouvelle-Aquitaine portant désignation 
des représentants des usagers au sein de la commission des usagers de LE NID BEARNAIS – 
SSR PEDIATRIQUE;    
 
Considérant que l’ARS Nouvelle-Aquitaine a clôturé le 15 septembre 2022 un appel à candidatures 
portant sur le renouvellement des représentants des usagers au sein des CDU de la région ; 
 
Considérant qu’en l’absence de candidature suite à l’appel à candidatures mentionné supra, l’ARS 
Nouvelle-Aquitaine n’a pas pu pourvoir l’ensemble des postes de représentants des usagers au 
sein de la CDU de LE NID BEARNAIS – SSR PEDIATRIQUE;    
 
Considérant qu’afin de permettre aux associations agréées de proposer des candidatures pour les 
sièges de représentant des usagers vacants actuels et ceux qui le deviendraient au cours de la 
mandature, l’ARS Nouvelle-Aquitaine a lancé un appel à candidatures permanent depuis le 
05/01/2023 ;  
  
Considérant que, suite à l’appel à candidatures permanent mentionné supra, une ou des 
association(s) ont manifesté leur intérêt pour un poste vacant au sein de la CDU de LE NID 
BEARNAIS – SSR PEDIATRIQUE;  
 
 Sur proposition des associations agréées en application de l’article L.1114-1 du code de la santé 
publique ; 

Arrêté n°2023/DD64/02 modifiant l’arrêté 
n°2022/DD64/01 du 26/12/2022 portant 

désignation des représentants des usagers au 
sein de la commission des usagers de 

LE NID BEARNAIS – SSR PEDIATRIQUE 
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ARRETE 

 
Article 1er : L’article 1 de l’arrêté du 26/12/2022 est modifié comme suit :  

Sont désignés représentants des usagers, au sein de la commission des usagers de LE NID 
BEARNAIS – SSR PEDIATRIQUE, les personnes dont les noms suivent : 
 

Titulaire Suppléant 

Siège vacant 

 

Siège vacant 

 

Titulaire Suppléant 

ROBINO Geneviève 

APF France Handicap 

Siège vacant 

 

 
 
 
Article 2 : La durée du mandat est fixée à 3 ans à compter du 26/12/2022 

 

Article 3 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, 

de faire l’objet :  

- Soit d’un recours gracieux devant le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de 

Nouvelle-Aquitaine ; 

- Soit d’un recours hiérarchique devant le Ministre de la Santé et de la Prévention ; 

- Soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. Ce 

dernier peut être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de 

réception ou de manière dématérialisée via l’application « Télérecours citoyen » accessible 

sur le site www.telerecours.fr  

 

Article 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des 

Pyrénées- Atlantiques   

 

Fait à PAU, le 14/12/2023 

 

Pour le Directeur Général de l’Agence Régionale 

de Santé Nouvelle-Aquitaine 

La Directrice de la délégation départementale 

des Pyrénées-Atlantiques 

 

Marie-Isabelle BLANZACO 
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ARRETE n°153 / 2023 

portant modification de la composition du Conseil  
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Charente 

Le ministre de la santé et de la prévention 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 
231-1 à D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté ministériel n°50 / 2022 du 6 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie de la Charente modifié les 25 juillet 2022, 3 février 2023 et 28 février 2023 ;  

Vu l'arrêté du 10 novembre 2023 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de 
l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

Vu la désignation formulée par l’IRPSTI Nouvelle-Aquitaine le 5 décembre 2023 ; 

A R R Ê T E 

Article 1 

L’arrêté ministériel n°50 / 2022 du 6 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie de la Charente est modifié comme suit : 

Sur désignation de l’Instance Régionale de la Protection Sociale des Travailleurs Indépendants d’Occitanie 
(IRPSTI) est nommée :  

- Madame Christine LACOUR MAURY en tant que représentante de l’IRPSTI en remplacement de Madame 
Valérie SCHILT. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la région. 
 
 
 
 
 

Fait à Bordeaux, le 19 décembre 2023 
 
Le ministre de la santé et de la prévention 
Pour le ministre et par délégation ; 

Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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